
 

 

PV 466 DU JEUDI 23 JANVIER 2020 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 20 janvier 2020 
 

Président : François LOPEZ (absent) 
Vice-Président : Arsène MEYER (présent) 
Secrétaire : Monique HABARY 
Représentant des clubs et analyse des cartons : HERVE BAUDOUX 
Membres du CD : Martine GRANOTTIER - Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Saïd INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles 
PORTEJOIE – Alain RODRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentants des commissions : Sylvain RICHARD (Technique) - Thierry PESTRITTO (PAC), - Patrice ECHINARD 
(Dispositif Etoile) 

 
 

 

- Rencontre du 18/01/2020 - QUATRE VENT TREVES/S.SATHONAY en U15 Coupe de Lyon et du Rhône : avons pris 
bonne note de vos informations  
- Rencontre du 18/01/2020 – PONTCHARRA/ST LOUP // ES.GENAS AZIEU en U15 Coupe de Lyon et du Rhône : Bravo 
aux 2 équipes 
- Rencontre du 18/01/2020 – ASSO CHANDIEU HEYRIEUX / CBE FEYZIN en U 20 Coupe de Lyon et du Rhône : pas de 
protocole de fin de match. Un seul délégué RAPPEL : il est interdit du fumer sur les bancs de touche. 
- Rencontre du 18/01/2020 – SP CLUB DU GARON1/FC SUD OUEST 69 1 en U20 Coupe de Lyon et d Rhône : Rien à si-
gnaler 
- Rencontre du 19/10/2020 – Entente HTE AZERGUES / US MILLERY VOURLES en U17 Coupe de Lyon et du Rhône : 
RAPPEL : il est interdit de fumer sur le banc de touche 
- Rencontre du 19/01/2020 - RILLIEUX OLYP 1/ VAULX EN VELIN US en U20 Coupe de Lyon et du Rhône : avons pris 
bonne note de vos informations, 1 seul délégué 
- Rencontre du 18/01/2020 – HAUTS LYONNAIS / FC BORDS DE SAONE en U20 Coupe de Lyon et du Rhône : rencontre 
qui s’est déroulée dans un bon état d’esprit. 

 
 

 

- Convoqués le 13/01/2020 à la Commission PSEM, pour des faits relatés par différents clubs,  M. le Président était  
absent, M. Walid DABA éducateur U13 également  absent, seul M. Matthieu MONDOT éducateur U11 était présent.  
La commission PSEM, accompagnée de M. Jérôme HERNANDEZ, commission technique des jeunes et Mme Evelyne 
MONTEIL groupement Vallée du Rhône  ont reçu M. MONDOT éducateur. Ces derniers lui ont fait part des remarques 
et informations reçues pour les faits qui se sont passés lors de deux plateaux. 
La Commission PSEM  a demandé à M. MONDOT de faire remonter à sa direction, que ce club était sous contrôle, et 
que la prochaine fois, ces faits seraient  transmis à la Commission de Discipline 
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